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Aussac-Vadalle, le 25 juin 2012

MUSH AND RANDO

M. BADIER Christophe

Courtes Versennes

16230 SAINT ANGEAU

Objet : 

Votre déclaration d’activité cani-rando sur les chemins de la commune

Monsieur,

Comme suite à votre courrier du 30 mai 2012, j’ai pris note que vous envisagez pour votre activité Cani-Rando d’utiliser la clairière de Puymerle et les chemins avoisinants pour la période entre le 14 juillet et le 30 septembre 2012.

J’appelle votre attention sur la nécessité d’utilisation partagée des chemins communaux en respectant le droit des autres usagers.

En particulier, le site lui-même est réservé prioritairement aux personnes qui en ont fait la location. Ceci excluant toutes autres activités à partir du moment où elles ne sont pas acceptées par les autres locataires. Je vous engage à utiliser la partie opposée au préau de Puymerle et à vérifier si votre activité ne gène pas les utilisateurs.

Je vous invite en cas de besoin à contacter Monsieur Jacky Brunet adjoint en charge des chemins.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de mes sincères salutations.





Le Maire,

Gérard LIOT

�EMBED Unknown���
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